
CIMETIERES

OBJET DU DROIT UNITE TARIF

CONCESSIONS

Concession perpétuelle 3m2

Concession cinquantenaire 3m2

Concession trentenaire 3m2 498,00

Concession quinzenaire 3m2 213,00

Cimetière Saint-Amâtre : sections ancien et nouveau

Concession perpétuelle 4m2

Concession cinquantenaire 4m2

Concession trentenaire 4m2 654,00

Concession quinzenaire 4m2 273,00

CAVEAU URNE, COLUMBARIUM pour tous les cimetières

Case de columbarium La case 972,00

Concession caveau urne ou case de columbarium

Concession cinquantenaire concession 897,00

Concession trentenaire concession 327,00

Concession quinzenaire concession 132,00

Caution 40,00

TAXES FUNERAIRES ET DROITS DIVERS
Caveau provisoire :

 Droit fixe 31,00

 Séjour des corps en caveau provisoire 

* Jusqu'à 60 jours jour 3,55

* Du 61ème au 90ème jour jour 3,95

Taxes et droits divers
* Taxes d'inhumation/crémation 11,90

* Taxe de transport de corps 10,55

* Vacations funéraires au Commissaire de Police (tarif encadré par la loi
22,00

 2008-1350 du 13 décembre 2008 -  article 5)

Date d'application : 1er janvier 2019

Cimetières d'Auxerre : Les Conches/Saint-Amâtre : sections 
Dunand et Legueux 
Cimetière de Laborde  
Cimetière de Vaux 

3 780,00

1 344,00

5 028,00

1 779,00

Cimetières des Conches et de Saint-Amâtre : attribution d'une 
télécommande permettant l'ouverture de la barrière (sauf 
personne justifiant d'un taux d'invalidité au moins égal à 80 %)
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CRÉMATORIUM

OBJET DU DROIT TARIF

I – PRESTATIONS DE BASE CREMATORIUM
1 - Crémation adulte 521,00

2 - Crémation enfant jusqu’à 12 ans 204,00

3 - Crémation personnes dépourvues de ressources domiciliées à Auxerre -

4 -Crémation après inhumation inférieure à 5 ans 527,00

5 - Crémation après inhumation supérieure à 5 ans 441,00

441,00

306,00

306,00

441,00

II PRESTATIONS COMPLEMENTAIRES

98,00

2– Location salle pour obsèques sans crémation 153,00

3- Utilisation de la salle de convivialité 55,00

51,00

31,00

92,00

7 – Accueil – personnel de portage gratuit
8 – Remise de l'urne gratuit
9 – Supplément pour le samedi après-midi en cas d'exception gratuit

Grille tarifaire de la Chambre funéraire

Admission en chambre funéraire 123,00

Séjour d'une journée en case réfrigérée 31,00

Séjour d'une journée en salon funéraire 37,00

25,00

86,00

Utilisation du laboratoire de thanatopraxie 61,00

Grille tarifaire du Jardin cinéraire

Dispersion

Dispersion dans l'espace aménagé 98,00

Gravure

613,00

Gravure sur galet, pour 10 ans 429,00

Inhumation de l'urne

613,00

735,00

466,00

Date d'application : 1er janvier 2019

6 - Crémation administrative à la demande d’une collectivité
Conteneur > 1.20 mètres, 100kg maxi 
7 - Crémation administrative à la demande d’une collectivité
Conteneur < 1.20 mètres, 50kg maxi 
8 - Crémation de pièces anatomiques
Conteneur <30 kg ou 100l
9 - Crémation de pièces anatomiques
Conteneur <60 kg ou 200l

1– Location de la salle de recueillement et accompagnement (gratuit pour les enfants jusqu'à 12 
ans)

4- Prestation de restauration : café, thé, brioche pour 20 personnes

5- Autres prestations de restauration : Service traiteur (organisation / nettoyage)

6 - Conservation temporaire de l’urne au crématorium (gratuit les 3 premiers mois ) : forfait du 
4ème au 12ème mois

Présentation temporaire en salon funéraire 
Forfait sur la durée du séjour
Admission en chambre funéraire et mise à disposition d’une case réfrigérée pour le compte d’un 
établissement de santé, par période

Gravure sur l’arche en granit « arc-en-ciel »

Inhumation d’une urne au pied d’un rosier dans l’espace « Pontigny », par période de 10 ans 
renouvelable
Inhumation d’une urne au pied d’un rosier dans l’espace « central », par période de 10 ans 
renouvelable
Inhumation d’une urne sous plaque de granit identifiée par une plaque en bronze dans l’espace 
« des pas japonais », par période de 10 ans renouvelable

N° 36




